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Préambule - Rappel réglementaire  

 

Le pr®sent rapport restitue lõ®valuation environnementale du PLU men®e pendant le processus de son 

élaboration et initie le cadre de son sui vi et de son ®valuation ult®rieurs. Cette ®tude permet dõidentifier 

les incidences du projet global du PLU sur lõenvironnement et pr®voit les mesures n®cessaires pour 

éviter, réduire voire compenser les effets négatifs. Ce dossier, intégré au rapport de pr ésentation, 

constitue un outil dõaide ¨ la d®cision, dans la mesure o½, ®valuant les impacts pr®visibles du projet, il 

permet dõanticiper et dõy rem®dier a priori plut¹t quõa posteriori.  

 

I. Cadre réglementaire  

 

Brignais nõest pas couverte par une zone Natura 2000 sur son territoire , la zone Natura 2000 la plus 

proche est situ®e ¨ une quinzaine de kilom¯tres ¨ vol dõoiseau, il sõagit du site ç Pelouses, milieux 

alluviaux et aquatiques  de lõIsle de Miribel-Jonage  ». 

Le Plan Local dõUrbanisme entre donc dans le cadre dõune proc®dure dõ®valuation au cas par cas, au 

titre de lõarticle L122-4 du Code de lõEnvironnement. 

 

Suite ¨ lõexamen au cas par cas, une ®valuation environnementale a ®t® requise par d®cision de 

l'Autorité environnementale n°2017-ARA-DUPP-00394 en date du 22 juin 2017, en raison  :  

- « des nombreux objectifs affichés par la commune de Brignais (11 381 habitants en 2014), 

notamment celui dõ®laborer les orientations dõam®nagement des deux secteurs ¨ enjeux de 

Rochilly et de Moninsable ;  

- de la consomma tion dõespace de 25,5 hectares (ha) sur les secteurs de Rochilly et de 

Moninsable et dans les dents creuses du centre -ville et des secteurs périphériques ;  

- de la pr®sence dõun ç axe de corridor ®cologique è dõimportance r®gionale du sch®ma 

régional de coh érence écologique (SRCE) Rhône -Alpes, identifié comme  étant « à remettre en 

bon état  » qui franchit le Nord -Est du territoire communal et notamment les secteurs 

dõurbanisation projet®s dits ç de Rochilly è et de ç Moninsable è ;  

- du fait que le projet dõurbanisation dit « de Moninsable » est présenté comme fortement 

contraint par le risque dõinondation ; 

- des effets potentiels du projet dõurbanisation dit ç de Moninsable è sur la zone humide contigu± 

de Moninsable, située à son aval ;  

- quõil importe dõ®tudier les effets cumulés induits par le futur développement des secteurs de 

Rochilly et de Moninsable ;  » 
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Toutefois, le p remier Projet d'Aménagement et de Développement Durables, débattu en octobre 2016, 

à l'origine de cette décision, a fait l'objet d'un seco nd débat en Conseil Municipal en janvier 2019.  

Entre temps, le contexte du marché immobilier et foncier a en effet profondément changé , et le rythme 

de construction de nouveaux logements,  enregistré sur les années 2017 -2018, et anticipé sur la période 

2019-2021 (au vu des projets connus et engagés sur différents secteurs de la Ville, en particulier les 

quartiers de la Gare et des Pérouses, et d'un fort accroissement des demandes de renseignements ou 

d'autorisation de construire dans le cadre de projets de démolition/reconstruction, en renouvellement 

urbain) s'est nettement accéléré , entrainant un net dépassement des objectifs de construction fixés par 

le SCOT de l'Ouest lyonnais et le Programme Local de l'Habitat (PLH) de la Communauté de Communes 

de la Val lée du Garon (CCVG), et laissant augurer une importante augmentation de la population.  

Face au risque d'emballement et d'un développement trop soudain, et inadapté au regard des 

capacités des équipements publics actuels et de la volonté de préserver un ca dre de vie de qualité, la 

ville de Brignais , tout en réaffirmant, en compatibilité avec le SCOT de l'Ouest lyonnais, sa volonté 

d'assumer son rôle de polarité de l'Ouest lyonnais, riche en emplois, services et équipements, a fait le 

choix de réorienter son  projet de PLU vers un objectif de plus forte maitrise de son développement.  

Elle a ainsi revu sa stratégie, en organisant notamment le report de l'ouverture à l'urbanisation du 

secteur de Rochilly au -delà de la réalisation de son projet de PLU , au lieu d 'afficher un objectif 

d'ouverture à l'urbanisation d'une partie du secteur (la partie Est, côté Centre aquatique 

intercommunal) dans un délai de 5 ans à compter de l'approbation du document. Par cette 

réorientation stratégique, les élus ont pris acte du fa it que le potentiel de construction au sein de 

l'enveloppe urbaine existante, en densification ou en renouvellement urbain, en l'ajoutant aux quelques 

disponibilités foncières déjà recensées et aux projets engagés, pouvait s'avérer suffisant, et surtout 

réaliste et plausible, dans un contexte de forte pression, pour remplir les objectifs d'accueil de nouveaux 

ménages en compatibilité avec les orientations du SCOT et le statut de polarité de la ville à l'échelle de 

l'Ouest lyonnais, sans qu'il ne soit nécess aire d'étendre l'enveloppe constructible en ouvrant un nouveau 

secteur à l'urbanisation.  

 

La présente évaluation environnementale, réalisée sur la base de la décision de  l'Autorité 

environnementale n°2017-ARA-DUPP-00394 en date du 22 juin 2017, qui prenai t en considération 

l'ouverture à l'urbanisatio n de la zone de Rochilly,  reprend c es nouvelles orientations du PADD débattu 

par le Conseil Municipal le 30 janvier 2019.   
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Les articles L104-4 et L104-5 du Code de lõUrbanisme fixent le contenu de 

l'évaluation  environnementale :  

 

Article L104 -4 du Code de lõurbanisme : 

« Le rapport de présentation des documents d'urbanisme mentionnés aux articles  L.104-1 et L. 104-2 : 

1°Décrit et évalue les incidences notables que peut avoir le document sur l'environnement ;   

2°Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, dans la mesure du possible, compenser ces 

incidences négatives ;   

3°Expose les raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de la protection de l'environnement, 

parmi les partis d'aménagement envisagés, le projet a été retenu.  » 

 

Article L104 -5 du Code de lõurbanisme : 

Le rapport de présenta tion contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, compte 

tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle est élaboré ou 

révisé le document, de son contenu et de son degré de précision et, le cas éché ant, de l'existence 

d'autres documents ou plans relatifs à tout ou partie de la même zone géographique ou de 

procédures d'évaluation environnementale prévues à un stade ultérieur.  

Les articles R 104-18 à, R104-19 du code de lõurbanisme pr®cisent le contenu de cette évaluation.  

 

Article R104 -18 du Code de lõurbanisme 

Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de rapport en 

application d'autres dispositions sont accompagnés d'un rapport environnemental comprenant :  

1° Une présen tation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s'il y a lieu, de son 

articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et programmes mentionnés à 

l'article L. 122 -4 du code de l'environnement  avec lesquels il doit être compatible ou qu'il doit prendre 

en compte ;  

2° Une analyse de l'état initial de l'environnement et de s perspectives de son évolution en exposant 

notamment les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 

en ïuvre du document ; 

3° Une analyse exposant :  

a) Les incidences notables probables de la mise en ïuvre du document sur l'environnement ;  

b) Les problèmes posés par l'adoption du document sur la protection des zones revêtant une 

importance particulière pour l'environnement, en particulier l'évaluation des incidences Natura 2000 

mentionnée à l' article L. 414 -4 du code de l'environnement  ; 

4° L'exposé des motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de protection de 

l'environnement établis au niveau international, communautaire ou national et les raisons qui justifient le 

choix opéré au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 

champ d'application gé ographique du document ;  

5° La présentation des mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, compenser s'il y a lieu, les 

cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du document sur l'environnement ; 

6° La définition des critères, indicateurs  et modalités retenus pour suivre les effets du document sur 

l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

7° Un résumé non technique des éléments préc édents et une description de la manière dont 

l'évaluation a été effectuée.  

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210136&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832889&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833746&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article R104 -19 du Code de lõurbanisme : 

Le rapport est proportionn® ¨ l'importance du document d'urbanisme, aux effets de sa mise en ïuvre 

ainsi qu'aux enjeux environnementaux de  la zone considérée.   

Il peut se référer aux renseignements relatifs à l'environnement figurant dans d'autres études, plans ou 

documents.  

L'autorité environnementale définie à l'article  R. 104-21 est consultée, en tant que de besoin, sur le 

degré de précision des informations que doit contenir le rapport de présentation.  

Lorsque l'autorité environnementa le est la mission régionale d'autorité environnementale du Conseil 

général de l'environnement et du développement durable :  

- la demande est adressée au service régional de l'environnement (appui à la mission régionale 

d'autorité environnementale) qui prép are et met en forme toutes les informations nécessaires pour 

que la mission régionale puisse rendre son avis ;  

- l'avis est transmis pour information au préfet de région lorsque le périmètre du document 

d'urbanisme est régional ou aux préfets des départeme nts concernés dans les autres cas.   

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031719292&dateTexte=&categorieLien=cid
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II. Organisation  

Dans un souci de lisibilit®, les alin®as de lõarticle R151-3 sõarticulent de la faon suivante dans le rapport 

de présentation  : 

 

1° Une présentation résumée des objectifs du document, de son contenu et, s' il y a 

lieu, de son articulation avec les autres documents d'urbanisme et les autres plans et 

programmes mentionnés à l'article L. 122 -4 du code de l'environnement avec lesquels 

il doit être compatible ou qu'il doit prendre en compte ;  

Chapitre 3  

2° Une a nalyse de l'état initial de l'environnement  

Cf rapport de 

présentation 

partie 1 

diagnostic  

2° Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de l'environnement en exposant, 

notamment, les caractéristiques des zones susceptibles d'être touchées de  manière 

notable par la mise en ïuvre du plan ;  

Chapitre 5  

3° Expose les conséquences éventuelles de l'adoption du plan sur la protection des 

zones revêtant une importance particulière pour l'environnement, en particulier 

l'évaluation des incidences Natu ra 2000 mentionnée à l'article L. 414 -4 du code de 

l'environnement ;  

Chapitre 7  

4° Expose les motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs de 

protection de l'environnement établis au niveau international, communautaire ou 

national et les raisons qui justifient le choix opéré au regard des solutions de 

substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du champ d'application 

géographique du document ;  

Chapitre 4  

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si po ssible, compenser, s'il y 

a lieu, les cons®quences dommageables de la mise en ïuvre du plan sur 

l'environnement ;  

Chapitre 6  

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l'analyse des résultats de 

l'application du plan mentionnée à l'ar ticle L. 153 -27 et, le cas échéant, pour le bilan 

de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévu à l'article L. 153 -29. Ils 

doivent permettre notamment de suivre les effets du plan sur l'environnement afin 

d'identifier, le cas échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et 

envisager, si nécessaire, les mesures appropriées ;  

Chapitre 8  

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et une description 

de la manière dont l'évaluation a été effectuée.  
Chapitre 9  
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Présentation résumée des objectifs du document, de son 

contenu et, s'il y a lieu, de son articulation avec les autres 

documents d'urbanisme et les autres plans et 

programmes mentionnés à l'article L. 122 -4 du code de 

l'environnement avec lesquels il doit êt re compatible ou 

qu'il doit prendre en compte  
 

 

I. Présentation résumée des objectifs du document  

 

Les objectifs du PLU sont exprimés dans le PADD :  

 

ü Assumer  le r¹le central de Brignais ¨ lõ®chelle de lõOuest Lyonnais 

Ce premier volet du projet urbain de la commune v ise à maintenir , dans les 10 à  15 prochaines années, 

le rôle central joué par la ville de Brignais à l'échelle de l'Ouest lyonnais, en préservant son attractivi té 

résidentielle et économique , tout en conservant la maitrise quantitative de son déve loppement .  

Il s'agit p our cela de maintenir les conditions d'un  développement suffisant de la ville  au regard des 

objectifs supra -communaux et de ses atouts pour l'accueil de nouveaux habitants et emplois, tout en 

veillant à adapter la  stratégie d'urbanis ation à un marché tendu, caractérisé par une intensification du 

phénomène de densification et de renouvellement urbain de l'enveloppe urbaine, à l'origine d'une 

accélération de la production de logements, et par une  rareté des ressources , à préserver pour les 

générations futures.   

 

ü Bien vivre dans la ville  

Il sõagit dans ce volet dõaccompagner et de ma îtriser, d'un point de vue qualitatif, le développement 

de la ville . S'il ne s'agit pas de renier , mais au contraire de  renforcer son statut de pôle d'équipem ents, 

d'activités et de services et son rôle d'interface entre métropole et Monts du lyonnais, la ville souhaite  

pour autant conserver, voire dans certains cas améliorer, la qual ité de vie de ses habitants. Il s'agit pour 

les élus d'assurer le bien -vivre d es brignairots, tout en maintenant  l'attractivité du territoire, largement lié 

au cadre de vie qu'il peut o ffrir. Ce juste équilibre passe  par la mise en ïuvre du  volet n°2 du PADD, qui 

s'appuie sur des objectifs d'aménagement  ambitieux visant à adapter la  ville et améliorer son 

fonctionnement pour qu'elle intègre, sans se "dénaturer", les objectifs de développement qu'elle s'est 

fixée.  
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ü Une ville à transmettre  

H®riti¯re dõun patrimoine riche, qui constitue  tant un atout et des ressources pour un projet de  

développement futur, que des contraintes à intégrer (les risques naturels, la protection des monuments 

historiques...), la ville s'en veut aussi la garante, afin de le préserver et le transmettre aux générations 

futures. Conscients de cette responsabilité , les élus ont tenu à se fixer des objectifs ambitieux de 

préservation et de valorisation des patrimoines, de sorte que leur projet de développement se fasse 

non seulement au bénéfice de ses habitants et de leur qualité de vie, mais aussi dans le respect d u 

territoire, de son fonctionnement, de ses contraintes et de ses ressources, dans le cadre d'une 

démarche globale de développement durable.  

 

 

II. Contenu du PLU  

 

Le PLU est composé  :  

- Dõun rapport de pr®sentation qui dans sa premi¯re partie expose lõ®tat initial de 

lõenvironnement, le paysage, les dynamiques urbaines, d®mographiques ; économiques au 

sens large du terme, les enjeux du territoire, et dans sa seconde partie expose les orientations 

du projet et justifie les choix mis en ïuvre. 

- Dõun PADD qui d®finit les grandes orientations de la commune pour une douzaine dõann®es 

- DõOAP mises en place sur les secteurs ¨ enjeux dõurbanisation ouverts ¨ lõurbanisation. 

- Dõun r¯glement graphique et dõun r¯glement ®crit 

- Dõannexes au PLU int®grant notamment les SUP, les informations sur les réseaux et les risques.  
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Articulation avec les autres documents dõurbanisme et les autres plans et 

programme s 

 

Lõarticle L131-4 du code de lõurbanisme pr®voit que les plans locaux d'urbanisme doivent °tre 

compatibles avec des documents  de norme supérieure. La commune de Brignais est intégrée au SCOT 

de lõOuest Lyonnais. En présence de SCOT, le PLU doit être compatible avec les documents suivants : 

Document  Présence sur le territoire  

Les schémas de cohérence territoriale  
Concernée  par le SCOT de lõOuest Lyonnais en 

révision 

Les schémas de mise en valeur de la 

mer  
Non concerné  

Les plans de déplacements urbains  Non concerné  

Les programmes locaux de l'habitat  PLH de la CCVG 2016-2021 

Les dispositions particulières aux zones 

de bruit des  aérodromes  
Non concerné  

 

Lõarticle L131-5 du code de lõurbanisme pr®voit que les plans locaux d'urbanisme en pr®sence dõun 

SCOT doivent être compatibles avec des documents suivants :  

Document  Présence sur le territoire  

Le plan climat -air-énergie territo rial 

lorsquõil existe 

Concern® par le PCET de lõOuest 

Lyonnais  

Les schémas départementaux d'accès 

à la ressource forestière  
Non concerné  
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La pr®sence dõun SCOT ne n®cessite pas de justifier de la compatibilit® ou de la prise en compte avec 

dõautres documents supérieurs.  

Rappel  : article L131 -1 du code de lõurbanisme pr®voit quõen lõabsence de SCOT le PLU doit être 

compatible avec :  

Document  Présence sur le territoire  

Les dispositions particulières au littoral et aux zones de 

montagne prévues aux chapit res I et II du titre II du CU  
Non concerné  

Les chartes des parcs naturels  Non concerné  

Les orientations du SDAGE  SDAGE Rhône Méditerranée  

Les objectifs du SAGE  Non concernée  

Les objectifs du PGRI  PGRI Rhône Méditerranée  

Directives de protection et de  mise en valeur des 

paysages  
Non concerné  

 

Rappel  : article L131 -2 du code de lõurbanisme pr®voit quõen lõabsence de SCOT le PLU doit prendre en 

compte les documents suivants :  

Document  Présence sur le territoire  

Le schéma régional d'aménagement, de 

dév eloppement durable et d'égalité des territoires  
Non concerné  

Les schémas régionaux de cohérence écologique  SRCE Rhône Alpes 

Les schémas régionaux de développement de 

l'aquaculture marine  
Non concerné  

Les programmes d'équipement de l'Etat, des 

collectivi tés territoriales et des établissements et 

services publics  

Non concerné  

Les schémas régionaux des carrières  
Non concerné (pas de schéma au 

niveau régional)  
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Motifs pour lesquels le projet a été retenu au regard des objectifs 

de protection de l'environ nement établis au niveau international, 

communautaire ou national et raisons qui justifient le choix opéré 

au regard des solutions de substitution raisonnables tenant compte 

des objectifs et du champ d'application géographique du 

document  

 

À partir des con clusions du diagnostic communal et de lõ®tat initial de lõenvironnement, la municipalit® 

a d®fini un PADD (Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durable) qui doit permettre ¨ la 

commune de poursuivre un développement à la hauteur  dõune polarité de nivea u 1 à l'échelle de 

l'Ouest lyonnais , mais respectueux des espaces naturels, des paysages et des territoires agricoles , 

favorisant une maîtrise des déplacements, et des coûts collectifs. Ce projet doit aussi maintenir  la 

qualité de vie des habitants  et usag ers actuels et futurs . 

Il sõagit par ce projet de pr®server lõidentit® de la commune et de valoriser les fondements de cette 

identit® tout en permettant une diversification r®sidentielle et ®conomique, source dõ®quilibre et de 

mixité  générationnelle et  soc iale.  La construction du projet de PLU a d û rechercher une harmonie entre 

les contraintes du territoire et les nécessités du développement qui sont par ailleurs inscrites dans le 

SCOT et le PLH avec un minimum de production de logements.  Les contraintes du  territoire sont 

nombreuses, notamment en raison de la présence importante des risques naturels  (inondations, 

glissements de terrains) et des nuisances (sonores),  nécessitant des mesures de protection de la 

population, des enjeux de préservation des qualit és paysagères, naturelles et de la ressource agricole.  

Il convient dans ce paragraphe de justifier les choix retenus par la commune au regard des enjeux du 

développement durable.  

Les orientations du projet  sont les suivant es : 

- Viser une dynamique de croiss ance démographique raisonnable respectant les équilibres de la 

ville 

- Consolider une économie diversifiée  

- Dessiner un paysage urbain agréable à vivre, en densifiant raisonnablement le centre et en 

protégeant la périphérie  

- Poursuivre la production de logemen ts locatifs aidés pour favo riser les parcours résidentiels  et 

maintenir la mixité sociale et générationnelle de la ville  

- Améliorer l'espace urbain pour le rendre attractif et vivant  

- Protéger le p atrimoine naturel et renforcer la présence de la nature en vi lle pour améliorer le 

fonctionnement écologique du territoire  et la qualité de vie  

- Mettre en  valeur le patrimoine paysager et bâti pour  préserver l'âme et l'identité de la ville  
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- Les enjeux de mixité  sociale, générationnelle et résidentielle  

 

Le projet  de Brignais  dans ses choix, prévoit de poursuivre la production de logements locatifs aidés 

pour favoriser la mixité sociale et générationnelle de la ville, favoriser les parcours résidentiels et 

organiser le rattrapage du déficit vis -à -vis de l'obj ectif légal  de production de logements sociaux 

réhaussé en 2013 . Si elle souhaite améliorer les condition s de logements des ménages les plus 

défavorisés, en développant une of fre de logements locatifs aidés  significative, la ville de Brignais 

souhaite un e mixité soci ale à l'échelle de  chacun des quartiers d'habitat qui la const ituent, afin de ne 

pas recréer des quartiers exclusivement composés  d'habitat social tels que les quartiers de la 

Compassion ou des Pérouses, que l'on rénove et restructure aujourd'hui.  

 

- La maît rise des déplacements  automobiles  

 

Si la ma îtrise des flux de transit dépasse le cadre du PLU communal, la limitation des déplacements 

motorisés réalisés au sein du territoire de la ville concerne d irectement la commune. Le PADD affirme la 

volonté  d'encour ager l'usage des modes doux pour se rendre d'un poin t à un autre de la commune, et 

notamment pour gagner le centre -ville ou la gare depuis les secteurs périphériques. Le résea u de 

cheminements doux sera  sécurisé, confortable, lisible, efficace, continu et c ohérent pour être 

suffisamment incitatif et "compétitif" par rapport à l'usag e de la voiture particulière. A ce titre, la ville a 

identifié quelques axes stratégiques venant compléter le réseau de cheminements existants et le 

réaménagement de voi ries prim aires. 

 

- La maîtrise des émissions de GES  

 

Le PADD et ses traductions réglementaires , en rapprochant les secteurs dõhabitat des centralit®s et des 

transports en commun, en dévelop pant des maillages piétonniers, une mixité fonctionnelle des secteurs 

de dével oppement, en mettant en place une compacité bâtie et une plus forte densité pour tous les 

développements résidentiels , contribuera à maîtriser les émissions de GES  : moins de déplacements 

automobiles, moins de déperdition s énergétique s des nouvelles constr uctions.  

De plus , les orientations dõam®nagement incitent ¨ une meilleure performance ®nerg®tique des 

constructions (implantations tirant parti de l'ensoleillement ). 

 

- La maîtrise de la consommation foncière  

 

Lõobjectif chiffr® de ma´trise de la consommation foncière est défini dans une approche de densité de 

construction. Aussi le développement de la commune est envisagé avec une densité globale de  40 

logts/ha  (environ 1 500 nouveaux logements sur 3 7 ha, dont seulement 7 ha en développement urbain 

sur terra ins nus, correspondant aux "dents creuses" de l'enveloppe urbaine, y compris les terrains 

communaux des OAP n°5 et 6 sur le Garel et Brisport/Tir à l'arc ). Cette densité est supérieure à la densité 
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moyenne de construc tion des 10 dernières années (31  logts/ ha) , et compatible avec l'objectif de 

densité moyenne fixé par le SCOT de l'Ouest lyonnais, entre 40 et 50 logements/ha .  

 

- Les enjeux de qualité résidentielle et de réponse aux besoins  

Le PLU affirme fortement une volont® dõam®lioration de la qualit® r®sidentielle qui passe à la fois par la 

qualité des logements et à la fois par la qualité des espaces extérieurs. Cette orientation est traduite 

dans les documents r®glementaires et dõam®nagement par une obligation de r®alisation des espaces 

extérieurs privati fs et par une incitation dans le Règlement à réaliser des espaces verts collectifs (aires 

de jeux, jardins , etc.). Il sõagit de pr®server des espaces de proximit®, lieux dõappropriation sociale. Ces 

éléments permettro nt dõam®liorer le cadre de vie. 

 

- Les enjeux dõ®quilibre entre le d®veloppement d®mographique et les p¹les dõemploi 

Au même titre qu'elle souhaite promouvo ir une approche globale fondée prioritairement sur le 

renouvellement urbain de certains quartier s stratégiques  du centre -ville pour relancer sa dém ographie, 

la commune défend une  politique de développement éc onomique qui, basée sur le SAE (schéma 

dõaccueil ®conomique) intercommunal, vise à  encourager le renouvellement urbain des zones 

dõactivit® existantes pour soutenir leur attractivit®. Il sõagit de rendre les zones d'activités plus 

fonctionnelles et revaloriser leur image et leur qualité urbaine . 

 

- Les enjeux de préservation paysagère et patrimoniale  

Le PLU r®affirme lõimportance de mise en valeur du patrimoine paysager, architectural et urbain de la 

commune. La préservation d'un espace urbain authentique, ancré sur son territoire et  fidèle à son 

histoire, à contre -courant de pro jets d'aménagement trop souvent  développés ex -nihilo selon des 

formes architecturales et urbaines standardisées et re productibles (les "modes" de production, en phase 

avec une époque), passe par la prise en compte du patrimoine architectural et urbain existant. Ainsi, la 

ville fait le choix de repérer, en matière architecturale et urbaine, les éléments porteurs de sens, qu'elle 

souhaite protéger en tant que tels et pérenniser pour l'avenir, ou dont elle souhaite faire le point de 

d®part des r®flexions architecturales et urbaines nouvelles susceptibles d'°tre mises en ïuvre dans leur 

environnement proche. Dõautre part, la commune, dans son projet de développement , marque une 

volonté de préserver les poches de « respiration  » existantes que constituent les jardins et parc s qui 

jalonnent la ville et dõ®toffer la trame verte pour recr®er des continuit®s paysagère s entre les po ches de 

respiration existantes.  

 

- Les enjeux de préservation des milieux naturels  

Ils sont importants  sur le territoire communal. Ils concernent la protection des réservoirs de biodiversité et 

des fonctionnalités écologiques qui les relient. Mais le PLU, ou tre leur protection , prévoit  aussi de 

renforcer la «  nature ordinaire  è dans lõespace urbain en d®veloppant des cheminements doux, des 

aires de loisirs et des jardins propices ¨ lõenrichissement dõun r®seau de proximit®.  
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La priorité pourra être  donnée au x espèces endogènes dans les aménagements paysagers en 

maintenant le plus possible les éléments de naturalité dans les secteurs de développement (haies, 

arbres remarquables, espaces végétalisés, etc.).  

Enfin, la ressource en eau est préservée, suffisante et sécurisée. Les risques et nuisances sont intégrés au 

PLU. Le risque dõinondation et les incidences de lõimperm®abilisation des sols li®e ¨ lõurbanisation sont 

pris en compte dans les projets de d®veloppement avec lõobligation de maintien dõespaces de pleine 

terre en forte proportion pour les secteurs en foncier nu périphériques, et de désimperméabilisasion , ou 

du moins d'accroissement des surfaces d'espaces verts existantes  pour les se cteurs de renouvellement 

urbain.  

 

 
- Les enjeux de maintien des structur es agricoles  

 

Bien que la commune ne soit plus u ne commune à dominante agricole, le PLU oriente son action sur la 

reconnaissance des espaces agricoles en tant quõespaces de production en ®quilibre avec les qualit®s 

paysagères et écologique s.  

Les orientati ons de la commune visent en effet à c ontenir lõextension de lõurbanisation sur les plateaux, 

en cohérence avec le Périmètre de Protection  des Espaces Naturels et Agricoles Périurbains (PENAP) . 

Dõautre part, le PLU autorise  lõimplantation ou lõ®volution des exploitations existantes, tenant compte du 

morcellement des propriétés foncières agricoles, qui bloque parfois certains projets.  
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Analyse les perspectives d'évolution de l'état initial de 

l'environnement en exposant, notamment, les caractéristiques des 

zones susceptibles d'être touchées de manière notable par la mise 

en ïuvre du plan 

 

I. Les zones agricoles  

 

ü Description  

 

Les zones agricoles recouvrent environ 20% du territoire communal . Elles sont situées principalement au 

Nord -Ouest du territoire communale  En 2017, 4 sièges dõexploitation ont été recensé s sur la commune , 

dont 3 pratiquent de lõ®levage et 1 de lõarboriculture. En 2014, 190,53 ha ont été déclarés à la PAC. Du 

point de vue de lõutilisation des sols, les d®clarations ¨ la PAC 2014 fournissent la répartition suivante :  

Céréales  
Oléagineux/ 

protéagineux  
Prairies Vergers  Divers 

8,7% 2,9% 87% 0,6% 0,8 

À noter que ces surfaces sont déclaratives et peuvent donc comporter des manquements ou des 

erreurs. 

 

Ainsi, lõassolement est constitué presque excl usivement de prairies permanentes.  

 

ü Zonage mis en place  

 

Les zones agricoles représentent 190.5 ha, dont 181 ha ont été zonées en «  agricole  ».  

Ce zonage autorise les nouvelles constructions  et permet aux exploitations existantes de se développer.  

Les sièges dõexploitation encore pr®sents ont la possibilit® de se d®velopper en zone A ou N. 

 

ü Perspective dõ®volution en lõabsence de nouveau  PLU 

 

La surface en zone agricole a été augmentée de 24,2 ha entre le  PLU approuvé en 2007 et le présent 

PLU. La principa le évolution concerne le secteur de la Jamayère, qui était classé en zone AUt (à 

vocation touristique) et qui est reclassé en zone agricole, pour tenir compte de la présence d'une 

exploitation sur le secteur et de l'absence de projet touristique justifiant  l'ouverture d'une zone à 

l'urbanisation.   

Le règlement associé est lui relativement semblable entre les deux PLU.  
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II. Les zones naturelles  

 

ü Description  

 

Les espaces naturels sont relativem ent peu étendus sur la commune. Les espaces naturels de qual ité 

sont présents au Nord -Ouest du territoire communal , sur le secteur de la vallée en Barret . Dans ces 

secteurs , le complexe agro -pastoral domine  : il existe de nombreuses parcelles de prairies et de 

cultures. Les secteurs le long des cours dõeau se distinguent (notamment le long du Garon) puisque 

ceux -ci sont occupés par des boisements, des fruticées et des affleurements rocheux.  

Les zones humides constituent des milieux à forts enjeux écologiques du fait des nombreuses fonctions 

quõelles remplissent et de la faune et de la flore particulière s quõelles accueillent.  

Sur la commune, elles sont très localisées . 

 

 

ü Focus sur les corridors écologiques  

Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique  identifie sur la commune  un corridor dõimportance 

régionale à remettre en bon état.   
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Le SCOT de lõOuest Lyonnais est actuellement en cours de révision.  Les travaux  provisoires déclinent le 

corridor identifié dans le SRCE à une échelle plus fine.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A lõ®chelle communale 

La description de la d®marche dõidentification des corridors communaux est d®taill®e dans le rapport 

de présentation.  

Les corridors identifiés  ¨ lõ®chelle communale sont les suivants : 

- Le corridor formé par le Garon et sa ripisylve  (corridor 1 ) : dans sa partie a mont, le cours dõeau 

possède une ripisylve encadrée de prairies naturelles permettant à la faune de se déplacer. Le 

corridor et les vallons qui encadrent le Garon restent préservés. Lors de son arrivée dans le 

centre -ville, le cours dõeau est encadr® par lõurbanisation. Toutefois, sur aucun tronon de la 

commune, le cours dõeau nõest en souterrain ;  

- Le corridor terrestre ¨ lõOuest de la commune emprunte les prairies des plateaux (corridor 2). Il 

permet de relier les vallons du Garon au vallon du Chéron et plus au Sud le vallon de 

Merdanson (commune dõOrli®nas). Il a ®t® constat® sur la route du Coq Gaulois ¨ plusieurs 

reprises des sites dõ®crasement de la faune et notamment du H®risson.  

- Le corridor ¨ lõEst de la commune (corridor 3) assure le lien entre lõespace de fonctionnalité 

agricole de Chaponost et le massif bois® situ® ¨ lõEst de la commune de Brignais.  
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Corridor 1  

 

Corridor 2  

 

Corridor 3  

 


